
.itmn fixé par rarticU- 17% I/inactinti «lu candidat

dans Ir dt-Iai prc-nrit «limm- licU à la o.nh^catioti

du dépôt et rend cadu< h Ioh acto* antérieurs.

18. Ia- caiuli«lat doit être en Invine nantc au

ninmcnt de son admission. Cc'ui uni n*a pas ete

admis dans Us tr. jours i|ui «ut suivi son accep-

tation par le Médecin en chef jn-ut être et»corc a<l-

mis dan» Ich M) jours suivante en justifiant du l>»n

état de sa santé, par sa dtVlaratii.n expresse, et le

certificat du Médeein-examinateur. tel que prescrit

par la formule No 2a. Cette déclaration et ce cer

tificat sont annexés à la demand? d adtnissjon et a

l'examen médical iMiur en faire partie. L admis

sron d'un candidat dae du jour de l'émission de soii

certificat de participation par le Président Général

et le Secrétaire Rénéral. sous la réserve t«.Mtefois du

droit de veto établi par l'article 17.

16a. 15 n. f AbrogésV
16 Le Secrétaire général expdic au Secrétai-

re-archrviste sans retard, les certificats *le partici-

pation des catégorie it somm? airtonsees par le

Médecin en clief. iMUir chanue membre qui y a

droit, et. au Secrétairt financier le livret de reçu

du nouveau sociétaire, après y avoir indique ses

nom,, prénoms, numéro matricule, date d'admission,

taux de contributions, etc. _
Tl avise les cercles intéressés des décisions nu

M.W'rcfn en chef refusant les cnndidats. afin que

les Secrétairis-archivistcs en r'ertissent ces der-

17. Cependant le Président Général a. maleré

raccei>tation du candidat par le«. diverses autorité*

ci-dessus, son droit de veto, nonobstant 1 émission

qui a pu être faite de son certificat de participa-

tion. _ ,.,

Toutefois ce droit de veto n'aura plus d effet, su

n'a pas été exercé dans les six mois de 1 admission,

étant observé que. malgré cettt condition suspensive,

le candidat est toujours considéré comme membre


